

Société en commandite Gaz Métropolitain



Cause tarifaire 1999,  R-3397-98


Réponse de SCGM à une demande d’information

Origine :


Lettre du 23 juin 1998

Demandeur :

ACIG

Question 
15.1.9
Référence : SCGM-15, doc. 1, page 25, lignes 17 à 23:

a)
La Société suggère que «... le mécanisme proposé responsabilise la Société sur des éléments, tels que les taxes foncières, les redevances, l’amortissement des comptes de nivellement et les frais financiers» tous des éléments qui semblent être hors du contrôle de SCGM.  Pour chacun de ces éléments, veuillez indiquer s’il y a augmentation ou diminution entre 1998 et 1999 et, par voie de conséquence, s’ils constituent des facteurs exogènes causant une baisse ou hausse des tarifs entre 1998 et 1999.

Réponse 

Tel que mentionné aux réponses aux questions précédentes, nous estimons avoir un certain contrôle sur les taxes foncières, les redevances et les frais financiers. Quant à l’amortissement des comptes de nivellement, cet élément devrait tendre vers 0 à long terme.

Les informations demandées apparaissent à la pièce SCGM-2, document 6, page 4


Taxes foncières (ligne 25)





-2,1 millions de $


Redevances (ligne 24)





-3,2 millions de $


Amortissement des comptes de nivellement (ligne 17)

-0,8 millions de $

Les frais financiers représentent une hausse de 14 points de base comme le présente le tableau qui suit :


Dette totale 1998 







4,50%

(GMI-114, Doc.3A, R-3376-97, phase II, Ligne.7, Col..6)


Actions privilégiées 1998






0,40%

(GMI-114, Doc.3A, R-3376-97, phase II, Ligne.8, Col..6) 

Total 1998








4,90%


Dette totale 1999







4,60%

(SCGM-14, Doc.3, Ligne.7, Col..6)


Actions privilégiées 1999






0,44%

(SCGM-14, Doc.3, Ligne.7, Col..6)

Total 1999








5,04%

Écart









0,14%

Impact lorsqu’appliqué sur la base de tarification

1,9 millions de $

Original : 1998.07.28
SCGM - 15, Document 1.9  a)
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